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ARTICLE 18

À la première phrase de l’alinéa 5 supprimer les mots :

« dans son académie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’enseignement supérieur et la recherche, dans les missions socio-économiques qui sont les leurs, 
doivent contribuer à l’aménagement du territoire parce que l’innovation nait de la rencontre 
d’acteurs locaux. Mais pour que cette démarche ait un réel impact en termes de développement à 
l’échelle de la Nation, elle doit se faire avec le souci du décloisonnement des territoires entre eux. 
Ce décloisonnement doit permettre aux territoires d’être complémentaires plutôt que concurrents et 
permettre l’émergence d’un cercle vertueux de croissance globale et durable.


